
Les boutons de Léo : un médicament en cause

Léo a 10 ans. Il est couvert de boutons qui le démangent et hier soir, il a eu du
mal à s’endormir. Le médecin se rappelle le traitement que Léo prend :

– C’est sans doute une allergie due à l’antibiotique que Léo a pris pour son otite. Il faut
désormais éviter de reprendre ce médicament. Une nouvelle réaction allergique pourrait
être plus grave.

Il ajoute :

– Attention, comme la plupart des médicaments, cet antibiotique est vendu sous plusieurs
noms commerciaux.

– Comment s’y reconnaître, alors ? demande la mère de Léo, un peu inquiète.

– Le mieux est de connaître la DCI (dénomination commune internationale), c’est-à-dire le
vrai nom du médicament. Elle est généralement indiquée en petits caractères, alors que les
noms commerciaux sont en gros. Mais vous allez la repérer : la voici.

Le médecin note dans le carnet de santé la DCI de la substance à laquelle Léo est
allergique. En la signalant lors de toute consultation, sa maman évitera qu’on
prescrive à nouveau à Léo le médicament contre-indiqué. 

La DCI vous aide à éviter des allergies aux médicaments

La DCI (dénomination commune internationale) est le vrai nom du médicament. Créée
par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), elle est commune aux pays du monde
entier. Elle permet aux professionnels de santé et aux patients d’identifier un
médicament avec clarté et précision, et d’éviter des effets parfois graves liés à la
méconnaissance des traitements utilisés. Avec la DCI, c’est plus simple, plus clair et plus
précis.

“Campagne DCI, le vrai nom du médicament” : des explications et d’autres fiches
élaborées par Le Collectif Europe et Médicament sont disponibles, notamment sur les sites
internet de :
– l’Association Mieux Prescrire (www.prescrire.org)
– la Fédération Nationale de la Mutualité Française (www.mutualite.fr)
– l’Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir (www.quechoisir.org)

Faites-vous expliquer la DCI par votre médecin et votre pharmacien


